
Le présent document d’orientation vise à fournir au lecteur des renseignements généraux et des orientations sur le sujet; 

la SMNB n’offre pas de conseils juridiques/comptables ou professionnels. Il convient, au besoin, de demander l’avis d’un 

spécialiste sur votre situation particulière. 

L’importance d’élaborer un plan d’affaires pour une 
clinique au Nouveau-Brunswick 

L’élaboration d’un plan d’affaires est essentielle au succès et à la viabilité d’une clinique 

établie au Nouveau-Brunswick. 

Orientation stratégique et vision 

Un plan d’affaires présente une vision claire, décrivant la mission, les objectifs et les 

services de la clinique, ainsi que les patients qu’elle entend servir. Le plan permet 

d’aligner les efforts de toutes les parties prenantes sur des objectifs communs. 

Planification financière et durabilité 

Le plan comprend des projections financières, des budgets et des stratégies de 

financement, ce qui permet de gérer les flux de trésorerie et d’atteindre la rentabilité. Il fait 

état des sources de revenus et des mesures qui permettraient de réaliser des économies. 

Efficacité opérationnelle 

Le plan détaille le cadre opérationnel en ce qui a trait notamment à la dotation, aux 

processus de travail et aux besoins technologiques, garantissant ainsi des soins aux 

patients efficaces de haute qualité. 

Gestion des risques 

Une évaluation complète des risques permet de cerner les menaces potentielles et de 

définir des stratégies d’atténuation, protégeant ainsi les activités et la réputation de la 

clinique. 

Attraction d’investisseurs et de partenaires 

Un plan d’affaires montre le potentiel de la clinique et attire investisseurs et partenaires en 

fournissant une analyse détaillée du marché et des occasions de croissance. 

En conclusion, un plan d’affaires est essentiel pour l’orientation stratégique, la stabilité 

financière, l’efficacité opérationnelle, la gestion des risques et l’attraction des 
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investissements – autant de facteurs contribuant à la réussite à long terme d’une clinique 

au Nouveau-Brunswick. 
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